
DÉCLARATION 

À l'occasion du soixantième anniversaire de la publication de la Déclaration conciliaire 

Gravissimum Educationis, du 28 octobre 1965, il est important de souligner, comme elle le 

reconnaît d'ailleurs déjà, que l'éducation pour tous constitue, au cours de l'histoire, un objectif 

fondamental de la société humaine. Tant l'éducation des plus jeunes et des citoyens en général que 

la formation permanente répondent aux besoins de l'humanité tout entière, auxquels l'Organisation 

des Nations Unies accorde une priorité absolue, au nom de l'universalité des droits de l'homme et de 

la dignité de la personne humaine. 

La Déclaration conciliaire constitue donc une référence qui doit être soulignée et rappelée, compte 

tenu de la reconnaissance du droit universel à l'éducation, en impliquant la mobilisation des 

éducateurs – parents, familles, communautés et société civile – et le rôle de l'école en tant que 

centre d'apprentissage et de solidarité. Le caractère assertif de ce document mérite donc une 

attention particulière, surtout à un moment où la culture de la paix doit être activement promue dans 

la vie sociale et dans la communauté internationale. 

Le droit à l'éducation pour tous mérite une attention particulière dans un monde qui subit les effets 

dévastateurs de la guerre et du changement climatique, de la destruction de la nature et de la 

pollution. Cela nous oblige, puisque nous n'avons qu'une seule planète, à prendre soin de la 

création, par l'enseignement et l'apprentissage, dans le contexte d'une justice environnementale, d'un 

développement humain durable respectueux d'une écologie intégrale, comme l'a rappelé 

l'encyclique Laudato si' du pape François, capable de nous garantir que nous sommes face à une 

responsabilité qui est vraiment celle de tous. En ce sens, les objectifs de développement durable 

proposés par les Nations unies correspondent à un complément naturel de la déclaration conciliaire 

que nous célébrons aujourd'hui. Nous sommes donc tous appelés à défendre et à protéger le droit 

fondamental à l'éducation, tout comme nous devons cultiver une culture de paix et de 

développement humain durable. 
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